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Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

2020.11/198 

ENVIRONNEMENT SANTE PREVENTION ET CADRE DE VIE. - VIE DES QUARTIERS - POLITIQUE 
DE LA VILLE – GIP COVAH – RAPPORT ANNUEL 2019 – ADOPTION 
 
Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. Depuis le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 
relatif au rapport sur la mise en œuvre de la politique de la ville, le projet de rapport sur la mise en 
œuvre de la politique de la ville est soumis pour avis aux conseils municipaux concernés par le 
contrat de ville. 

Ce document, en accord avec les services de l’Etat, est constitué du rapport d’activités 2019 du 
Groupement d’Intérêt Public du Contrat de Ville de la Communauté Urbaine (tel qu’adopté lors de 
l’Assemblée Générale du GIP en date du 17 février 2020). 

Le rapport se doit dans la mesure du possible, de traiter des sujets suivants : 

 Principales orientations du contrat de ville ; 

 Evolution de la situation dans les quartiers concernés (au regard des objectifs poursuivis) ; 

 Recensement des actions menées au bénéfice des habitants des quartiers au titre de l'année 
écoulée par l'établissement public de coopération intercommunale et par les communes ; 

 Perspectives d'évolution au regard des résultats obtenus et des moyens mobilisés, ainsi que 
les améliorations qui paraissent nécessaires, y compris au titre du renforcement des actions 
de droit commun, à la coordination des acteurs et des politiques publiques, à la participation 
des habitants ou à l'évaluation des actions ou programmes d'intervention ; 

 Articulation entre les volets social, économique et urbain du contrat de ville et, s'il y a lieu, 
avec les opérations d'aménagement au titre du programme national de renouvellement 
urbain. 

 Actions menées sur les territoires en matière de développement social urbain, lorsqu’une ou 
plusieurs communes signataires du contrat de ville ont bénéficié de la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale au titre de l’année écoulée. 

 
Pour 2019, il est à noter les évolutions suivantes : 

- Les crédits « Politique de la Ville » de l’Etat, délégués au territoire, ont augmenté depuis 
2014, de +44% ; 

- Les actions de niveau communal, ont, parallèlement, bénéficié de cette progression ; 
- Le volet intercommunal de ces crédits, pèse désormais pour 41% de la programmation; 
- Conformément à l’objectif ambitieux de 20% minimum, posé par l’Etat pour 2018, l’année 

2019 a été marquée par un poids du pilier prioritaire du contrat de ville, « Développement 
économique & Emploi », de 24%. 

 
A titre d’exemples : 

- 2019 a été l’occasion de créer, en plein cœur de Caucriauville, une 2ème école du Numérique, 
« DIGIFAB » (en partenariat avec Fabrikaweb), laquelle forme en un an (sans prérequis) à un 
Bac+2, une vingtaine de jeunes, pour des métiers complémentaires de la formation déjà 
initiée deux ans plus tôt grâce au contrat de ville (« La Manu », de Novéi) ; 

- L’innovation « DEMOS » (Pour Dispositif d’Education Musicale et Orchestrale à vocation 

Sociale), sur 3 ans, consiste au départ à créer un orchestre symphonique composé d’une 

centaine d’enfants de 8 ans, n’ayant aucune connaissance musicale préalable et provenant 

de Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville, et en l’occurrence du Havre (90) et de 

Gonfreville-L’Orcher (15). Cette innovation repose sur un partenariat fort avec la 

Philharmonie de Paris. 



Il vous est proposé d’adopter le rapport annuel 2019, tels que présenté en annexe. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT); 

VU le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en œuvre de la 
politique de la ville; 

 

CONSIDERANT 

- Que l’obligation faite au maire de présenter un rapport sur la situation de la collectivité au regard 
de la politique de la ville; 

- Que les actions inscrites dans le contrat de ville peuvent bénéficier aux habitants de Montivilliers 
sur les quartiers en Territoire de Veille Active Belle Etoile Nord et Wilson ; 

- Que le GIP CoVAH est l’organe à la disposition de l’Etat et des collectivités, pour mettre en œuvre 
la nouvelle génération de contrats de ville, dans notre agglomération ; 

- Qu’il convient d’adopter le rapport annuel 2019 ; 
 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 04 novembre 2020, ayant 

donné un avis favorable ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 

de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’émettre un avis favorable à l’adoption du rapport annuel 2019, relatif à la mise en œuvre de 
la Politique de la Ville à l’échelle de notre agglomération. 

 
 

~ Sans incidence financière ~ 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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